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— 376 -
le departement invite Celles qui desirent profiler de l'occasion, h vouloir se de-

clarer au plus vite et Ti indiquer notamment :

a) Le nombre des chevaux desires ;

b) Pour combien de temps on les veul; ou et pour quelle epoque ils doivent

etre transportes;
c) De quelle maniere le cours sera organise et qui sera charge de l'enseignement;

enfin,
d) On y joindra la declaration de vouloir maintenir les condilions posees.
Le departement croit enfin devoir repöter que les petils cantons pourraient se

joindre ä un plus grand pour la tenue d'un cours d'equitation ou s'entendre
entr'eux pour en ouvrir un en commun.

En attendant une prompte reponse de votre part, le departement vous prie de

vouloir agreer Tassurance de sa parfaite consideration.

Le chef du departement militaire federal,
STjEMPFLI

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M. V. Dufour, capitaine aide-major, k
Charnex, au grade de major du bataillon d'eiite n° 26, vacant par Ie passage de M.
Em. Dufour ä la reserve cantonale.

Dans sa söance du it novembre, il a nomme M. Alois Van Muyden, aspirant
d'artillerie, k Lausanne, second sous-lieutenant de la compagnie de train de parc
d'eiite.

Le Conseil d'Etat a en outre nomme M. Alphonse Fornallaz, k Avenches,
lieutenant de mousquetaires u° 3 du 45» bataillon d'eiite, — et M. Alexis Vincent, k
Ciarens, medecin-adjoint avec grade de 1er sous-lieutenant.

La Revue militaire parail deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el Tadministralion, ä Tiniprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 6, 5 Paris.

.^^^rs^jKöS^rcs^»;
{Jour paraitre ixte procljainement

chez TANERA, öditeur ä Paris, et chez les prineipaux
libraires de la Suisse :

CAMPAGNES DE YIRGINIE ET MARYLAND

Documents officiels traduits de l'anglais avec annotations,
PAR

FERDINAND LECOMTE,
lieulenant-colonel federal.

1 volume in-8°, avec cartes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.


	...

